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La publication des actes de la table ronde de Rouen (2005) et des Séminaires archéologiques de l’ouest 
consacrés à l’âge du Bronze (2008, 2009 et 2010) n’a pas toujours été un long fleuve tranquille, loin s’en faut. 
Plusieurs fois embourbée au milieu des méandres, parfois emportée par les rapides, elle n’aurait assurément 
jamais pu éviter la noyade sans le soutien indéfectible d’un certain nombre de personnes et d’institutions qu’il 
nous est particulièrement agréable de mentionner aujourd’hui.

En premier lieu, nous tenons à remercier très chaleureusement celles et ceux qui ont accepté de faire 
partie des comités scientifique et de relecture de cette publication : Stéphane Blanchet, José Gomez de Soto, 
Isabelle Kerouanton, Axel Levillayer, Christophe Maitay, Claude Mordant, Rebecca Peake et Eugène War-
menbol. Tous ont consacré beaucoup de temps et d’énergie pour nous aider à peaufiner le manuscrit en nous 
offrant leur expertise et leurs compétences scientifiques. Les relectures, nombreuses et au long court, nous 
ont permis de tester plus particulièrement la résistance de José Gomez de Soto et de Claude Mordant qui 
ont passé l’épreuve haut la main ! Que tous reçoivent ici notre reconnaissance profonde et notre gratitude. 
José Gomez de Soto a très gentiment accepté une ultime sollicitation de notre part pour la rédaction de 
l’avant-propos des actes des SAO Bronze (supplément n° 4 de l’APRAB) et nous l’en remercions chaleureu-
sement.

Sauf absence de mention, toutes les traductions en anglais ont été réalisées par Rebecca Peake, y com-
pris celle de l’article complet de Brendan O’Connor. C’est également elle qui a relu et corrigé les résumés 
déjà traduits. Nous la remercions infiniment pour sa très grande réactivité, son professionnalisme et son aide 
précieuse. 

La présente publication a nécessité un très long investissement en temps et un soutien financier s’est 
avéré indispensable afin d’effectuer le travail de secrétariat d’édition. Le Service régional de l’archéologie des 
Pays de la Loire a toujours été à nos côtés et nous a soutenues financièrement grâce à l’octroi de deux sub-
ventions pour la préparation de publication (APP) en 2016 et en 2017 et d’une subvention complémentaire 
pour l’édition et l’impression de l’ouvrage en 2017. Malgré toute notre volonté et notre motivation, ce projet 
n’aurait pu voir le jour sans cette aide financière déterminante. Nous sommes particulièrement heureuses de 
pouvoir remercier Guy San Juan, ancien conservateur régional de l’Archéologie des Pays de la Loire et actuel 
directeur des Affaires culturelles de Guyane, pour son extrême bienveillance et sa confiance toujours renouve-
lée dans nos capacités à mener à bien cette mission pourtant périlleuse. Ses mots d’avant-propos pour les actes 
de la table ronde de Rouen (supplément n° 3 de l’APRAB) envoyés d’Amazonie nous font chaud au cœur.

Plusieurs autres subventions ont contribué à l’aboutissement de ce projet et nous sommes redevables 
aux différentes institutions qui ont offert ces supports financiers : la Direction régionale des Affaires cultu-
relles de Haute-Normandie, via le Service régional de l’archéologie, ainsi que le Laboratoire d’ARchitecture 
et d’Archéologie (LARA-UMR 6566 CReAAH) de l’université de Nantes. L’Association pour la promotion 
des recherches sur l’âge du Bronze (APRAB) a veillé scrupuleusement sur le trésor de guerre que représentait 
la toute première subvention, versée en 2005, et a toujours fait son possible pour encourager la parution des 
actes de la table ronde de Rouen dont elle était partenaire. La publication de ces deux volumes dans la série 
des suppléments du bulletin de l’APRAB atteste de cette volonté de voir paraître ces articles et nous sommes 
particulièrement reconnaissantes à Claude Mordant, président de l’APRAB, ainsi qu’aux membres du bureau 
de l’association, pour avoir permis l’aboutissement de ce projet éditorial. 

Diverses vicissitudes et de nombreux rebondissements ont jalonné la route tortueuse de cette publi-
cation. C’est aussi parce qu’ils ont porté le projet à un moment donné que celui-ci a continué à exister : 
grands mercis à Cyril Marcigny, Christophe Maitay, Marc Talon et Ivan Jahier pour les passages de relai et 
les transmissions.

Pour finir, nous clôturons ces remerciements par une dédicace toute spéciale à tous les auteurs qui ont 
accepté d’actualiser leur article et qui ont fait preuve d’une patience extrême. Leur confiance et leurs encou-
ragements ont été pour nous une source importante de motivation, nous confortant dans l’idée que ce projet 
pouvait vraiment devenir réalité un jour. Ce jour est arrivé, et nous nous réjouissons de partager enfin cette 
somme de données passionnantes avec l’ensemble de nos collègues archéologues.

Sylvie BOULUD-GAZO et Muriel MÉLIN

REMERCIEMENTS
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Dès le temps de ses fondateurs, les regrettés Pierre-Roland Giot et son brillant étudiant et suc-
cesseur à la tête de l’équipe Jacques Briard, l’âge du Bronze fut – et demeure – un des axes essentiels 
des recherches entreprises au sein de l’équipe de recherche rennaise, le « Laboratoire d’Anthropologie 
préhistorique de la faculté des Sciences de Rennes » devenu au fil du temps, avec la multiplica-
tion des champs d’intérêt thématiques comme chronologiques, la matrice de l’actuelle UMR 6566, 
« Centre de recherche en Archéologie, Archéosciences, Histoire » (CReAAH). 

Les Séminaires archéologiques de l’ouest, depuis leur création en priorité destinés à inviter les 
chercheurs institutionnels à diffuser les résultats de leurs travaux auprès des étudiantes et étudiants, 
mais aussi à encourager ces dernières et derniers à présenter l’avancement des leurs, ont, il va sans 
dire, réservé une place de première importance à la Protohistoire, et en particulier à l’âge du Bronze. 

On peut regretter que beaucoup de ces séminaires ne laissassent d’autres traces que les notes 
personnelles de leurs auditrices et auditeurs, et ceci bien qu’on y entendît bien de passionnantes 
présentations, certaines de données restées depuis inédites.

Répondant à un souhait pleinement justifié, une politique de publication des SAO fut entre-
prise en 2012, avec le volume intitulé L’Homme, ses ressources et son environnement, dans le nord-ouest 
de la France à l’âge du Bronze : actualités de la recherche, dirigé par deux étudiantes de l’UMR, Muriel 
Mélin et Caroline Mougne. Une réussite qui présentait en un temps record le séminaire tenu le 22 
mars de la même année  ! 

Le présent volume offre à ses lectrices et lecteurs une bonne partie des contributions présentées 
lors des SAO consacrés à l’âge du Bronze tenus en 2008, 2009 et 2010. Certains esprits chagrin ne 
manqueront sans doute pas de s’étonner du décalage : comment donc, publier en 2018 des commu-
nications dont certaines vieilles de dix ans, dépassées – forcément dépassées  ! – vu l’accélération de 
la recherche ! Nous leur répondrons que les choses ne sont pas aussi simples. Tout d’abord, que si 
certains textes reprennent en les résumant des informations publiées par ailleurs et dispersées dans 
diverses revues, disposer d’un corpus de ces résumés – d’ailleurs mis à jour si besoin – est toujours 
utile. D’autre part, qu’en majorité les textes sont bel et bien des travaux demeurés inédits, et qui le 
sont demeurés, non par une étrange négligence de leurs auteurs mais justement parce que ceux-ci 
ont tenu à leur publication dans ce cadre spécifique des SAO. On ne saurait trop leur en savoir gré. 

On soulignera la variété des thèmes traités dans ce volume, habitat, pratiques funéraires, typo-
chronologie et techniques de bronziers et des orfèvres.

Les habitats présentés illustrent tout le quart nord-ouest de la France, de la Normandie avec la 
Campagne à Basly dans le Calvados, à la Saintonge avec Cordie à Marignac en Charente-Maritime, 
en passant par la Bretagne historique avec la Rochette à Mauron dans le Morbihan et la Savinière 
à Ancenis en Loire-Atlantique. Trois sites de hauteur, un de plat pays. Et à côté de ces études de 
cas, l’archéologie du paysage n’est pas négligée : quelle relation tumulus et dépôts métalliques entre-
tiennent-ils, ou pas, en Bretagne ?

Ce qui nous amène à plusieurs présentations de dépôts de bronze. À commencer par ceux en 
milieu humide, objets d’un vif débat depuis des années : ces bronzes immergés sont-ils de véritables 
dépôts, c’est-à-dire, des abandons volontaires ou non ? La réponse, positive, tranche définitivement 
la question. Après l’examen de la question de l’adoption des premiers bronzes vrais, une actualisa-
tion des données sur les parures annulaires du Bronze moyen donne l’opportunité de discuter la 
notion de type de Bignan défini par J. Briard en 1965 et depuis passablement galvaudée. Les dépôts 
de l’horizon de l’épée à pointe en langue de carpe du Bronze final atlantique 3 n’auraient su être 
négligés : les importants dépôts de Belle-Île-en-Mer font l’objet d’une présentation, en l’attente de 
leur publication exhaustive ; celle du dépôt de Meschers est l’occasion de rappeler combien nos cer-
titudes quant aux origines de certains types d’objets peuvent se révéler fragiles, n’étant trop souvent 
fondées que sur de simples traditions intellectuelles.

AVANT-PROPOS



Et à propos de ces dépôts du Bronze final, la confrontation des compositions chimiques des bronzes du 
dépôt de Surtainville, du Bronze final atlantique 3 avec celles des bronzes du dépôt d’Agneaux, du Hallstatt D, 
vient à nouveau prouver que les haches à douille de type armoricain ne datent pas de l’âge du Bronze

L’étude d’un dépôt de bracelets en or des Côtes-d’Armor vient s’ajouter à celles des dépôts de bronze.
Quant à la technologie des fondeurs, elle est illustrée par un exceptionnel moule en pierre du Bronze 

moyen qui permettait la réalisation de cinq objets différents, dont un poignard d’un type inédit.
On le constate, un panel de contributions variées, emblématiques de la variété et de la richesse des 

recherches effectuées à Rennes.
En terminant cet avant-propos, remercions l’APRAB pour avoir encouragé cette publication et pour 

l’accueillir au sein des ouvrages de ses collections. 

José GOMEZ DE SOTO
Directeur de recherche émérite au CNRS

UMR 6566 CReAAH, université de Rennes 1                
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INTRODUCTION

Il est rare que des actes de colloque prennent tant d’années pour être publiés. Généralement, lorsqu’un 
projet éditorial est bloqué, il finit par être plus ou moins discrètement abandonné. On regrette un temps 
l’absence de publication des actes, puis on oublie et on passe à autre chose. Les deux présents suppléments 
de l’APRAB s’apparentent, par de nombreux aspects, à un véritable acharnement thérapeutique. Il aurait en 
effet été bien plus simple de laisser de côté ce beau projet et de vaquer à d’autres occupations. Mais le sort 
en a décidé autrement… Plusieurs articles, restés inédits malgré le temps passé, n’ont cessé de se rappeler à 
notre souvenir, telles des mouches du coche bien déterminées à ne pas sombrer dans l’oubli sans avoir lutté au 
préalable. Une demande expresse de Guy San Juan, alors conservateur régional de l’archéologie dans les Pays 
de la Loire, a déclenché le processus de reprise en main du dossier. N’ayant jamais fait partie des organisateurs 
et porteurs de ces projets, nous étions peut-être les mieux placées pour les relancer. Beaucoup de patience, 
d’opiniâtreté et la confiance sans faille du SRA des Pays de la Loire et de tous les auteurs ont fait le reste.

Afin de comprendre les raisons de cette persévérance, il convient de rappeler la genèse du projet. Le pre-
mier volume de ces Contributions à l’archéologie de l’âge du Bronze dans les espaces atlantiques et Manche-Mer 
du Nord correspond aux actes de la table ronde de Rouen qui a eu lieu en 2005. Le second volume, quant à 
lui, rassemble les actes de trois Séminaires archéologiques de l’ouest (SAO) consacrés à l’âge du Bronze et qui 
ont été organisés entre 2008 et 2010 au laboratoire Archéosciences de l’UMR 6566 CReAAH de Rennes. 
Au fil des années, les projets éditoriaux ont évolué et ces deux publications, distinctes et portées par des per-
sonnes différentes dans un premier temps, se sont retrouvées associées. Ce mariage de circonstance, logique et 
pertinent à beaucoup d’égards, n’allait cependant pas de soi pour tous, en particulier pour les éditeurs qui n’y 
voyaient rien d’autre que l’association de la carpe et du lapin. La bataille a été âpre pour défendre la cohérence 
chronologique et géographique de ces vingt-cinq articles. Pour être honnête, il faut bien avouer que la forme 
très hétérogène des contributions n’a jamais joué en notre faveur. Rapidement, nous avons dû faire des choix 
que certains trouveront discutables : publier plusieurs articles en l’état, malgré une forme très différente des 
autres, ou y renoncer afin de constituer un manuscrit plus homogène et donc plus « présentable ». Lorsque 
nous avons hérité du dossier, une décennie après la tenue de la table ronde de Rouen, plusieurs auteurs ne 
souhaitaient pas revenir sur leur manuscrit. Nous avons rapidement tranché  en assumant de publier des 
articles que l’on pourra juger de forme imparfaite, mais livrant des informations capitales sur des sites encore 
inédits, plutôt que d’écarter ces contributions au motif qu’elles n’entraient pas dans les canons éditoriaux 
habituels. On ne manquera probablement pas de nous reprocher la forme peu orthodoxe des deux volumes 
dans lesquels se succèdent des articles très courts et d’autres très longs. Mais ce choix est pleinement assumé 
et nous le revendiquons même au nom de l’accès de tous à des données archéologiques trop importantes pour 
rester inédites. 

La table ronde de Rouen (17-18 novembre en 2005) a été organisée sous l’égide du ministère de la 
Culture (DRAC de Haute-Normandie), de l’APRAB et de l’Inrap, et avait pour thème : « Le nord ouest du 
Bassin parisien à la fin de l’âge du Bronze et début de l’âge du Fer. Identités et influences ». Cette rencontre, 
aux apports majeurs tant dans les domaines funéraires, domestiques, les études de mobilier, que sur des ques-
tions de chronologie relatives à cette période de transition, a donné lieu à des articles restés pour la majeure 
partie inédits malgré leur grand intérêt scientifique. Les articles qui en sont issus, dix contributions originales 
et un article entièrement traduit de l’anglais, fondent le premier volume de la présente publication. 

Celle-ci s’ouvre sur une synthèse, donnée par P. Brun et ses co-auteurs, des sites domestiques et funé-
raires axée sur la période de transition Bronze/Fer en Picardie, faisant également le point sur l’évolution de 
la céramique. Dans le domaine du mobilier céramique, la contribution suivante de P. Brunet, A. Bulard et 
R. Peake livre une synthèse comparative entre la vallée de la Marne et la Bassée et établit un phasage typo-
chronologique autour du passage Bronze/Fer. Les questions de chronologie sont explorées via un autre axe, 
dans l’article de G. De Mulder, M. Van Strydonck et M. Boudin, celui de la datation radiocarbone sur les 
ossements incinérés de nécropoles belges  : la méthodologie propre à ce type de matériau y est explicitée, 
suivie d’une confrontation entre les datations absolues et la typochronologie des céramiques de ces mêmes 
nécropoles. Cette problématique est également abordée dans l’article de W. Leclercq qui présente une autre 
nécropole belge à incinération, accompagnée d’une nouvelle étude du mobilier céramique. Les contributions 
suivantes exposent trois importants sites d’habitat normands de la fin de l’âge du Bronze. N. Fromont et ses 
co-auteurs livrent ainsi les résultats des fouilles du site d’habitat de Gravigny (Eure), qui font écho aux sites de 
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Malleville-sur-le-Bec (Eure), présenté par É. Mare et ses co-auteurs, et de Cahagnes (Calvados), proposé par 
I. Jahier, par cette particularité régionale : celle des maisons de plan circulaire. Ces deux derniers sites, deve-
nus des sites de référence, sont pourtant restés quasiment inédits depuis leur fouille. Ils prennent ici une place 
prépondérante, comme en témoignent le volume des articles et la large documentation iconographique pré-
sentée de concert. Les affinités culturelles avec les îles Britanniques y sont mises en valeur, au sein du groupe 
Manche-Mer du Nord, mais les découvertes ont depuis montré que cette mode architecturale se retrouvait 
beaucoup plus à l’ouest, en particulier sur le site de Caudan dans le Morbihan (fouilles Inrap M. Levan, 2016) 
auquel les auteurs font référence.

Les contributions qui suivent traitent des productions métalliques en alliage cuivreux en commençant 
par le cas particulier des haches à douille de type armoricain, qui, étant rarement trouvées dans des conditions 
aisément datables, ont longtemps été placées à la fin du Bronze final. Le site de Quimper, Kergariou, présenté 
par Y. Menez et J. Gomez de Soto, permet d’ajouter des preuves à une production « strictement de l’âge du 
Fer », pour reprendre l’expression des auteurs. G. Verron explore, dans l’article suivant, l’hypothèse de la 
fonction prémonétaire de ces objets. C’est le métal lui-même qui est ensuite mis à contribution dans l’article 
de C. Véber qui interroge l’existence de traditions métallurgiques différentes entre est et ouest à la fin de l’âge 
du Bronze, décelées via une typochronologie des compositions de l’alliage employé. Pour clore cette première 
partie, la traduction complète de l’article de B. O’Connor paru en 2007 en anglais, permet de remettre en 
lumière l’horizon métallique britannique de Llyn Fawr et ses positions chronologiques, horizon d’autant plus 
intéressant qu’ayant peu d’équivalents sur le proche continent.

 Le deuxième volume de la publication résulte de contributions données lors de trois Séminaires archéo-
logiques de l’ouest (SAO) à Rennes. Ces séminaires avaient pour thématique : 
–	 « Rythmes d’occupation des sites de hauteur », coordonné par C. Maitay et C. Marcigny en 2008 ;
–	 « L’âge du Bronze dans l’ouest de la France  : nouvelles approches, nouvelles données », coordonné par 

S. Blanchet et C. Marcigny en 2009 ;
–	 « L’âge du Bronze dans l’ouest de la France. Et si on parlait de métal ? » coordonné par M. Fily et C. Mar-

cigny en 2010.
Ces trois SAO ont donné naissance à quatorze articles. Ils sont issus de travaux universitaires inédits, de 

données récentes de fouilles préventives ou programmées, de reprises de données anciennes, etc. Les théma-
tiques abordées y sont nombreuses et riches, couvrant tout l’âge du Bronze et le Premier âge du Fer. Quatre 
sites d’habitat sont tout d’abord exposés : celui de Mauron dans le Morbihan (J.-Y. Tinévez et L. Quesnel), 
celui de Basly dans le Calvados (G. San Juan et co-auteurs), et celui de Marignac en Charente-Maritime 
(C. Maitay, V. Ard et J. Gomez de Soto). Ces sites sur promontoire, qui connaissent des fréquentations suc-
cessives, illustrent le choix par les populations du Bronze final et Premier âge du Fer d’occuper à nouveau des 
situations de hauteur. Le site d’Ancenis (Loire-Atlantique) présenté par Y. Viau est, quant à lui, un des très 
rares sites domestiques du Bronze moyen dans l’ouest. En ce qui concerne le domaine funéraire, un ensemble 
de deux tumulus du Bronze ancien et d’une nécropole du Bronze final/Premier âge du Fer a été mis au jour à 
Cholet (Maine-et-Loire) ; il est présenté par S. Sicard et A.-F. Cherel. L’article qui suit s’intéresse également 
aux tumulus via leur implantation dans le paysage, mais aussi aux dépôts métalliques non funéraires de Bre-
tagne : leur rapport au relief est y analysé par M. Fily sur la base d’une étude statistique et spatiale. Le métal en 
tant que matériau est abordé dans plusieurs contributions : celle d’H. Gandois traite de la difficile question de 
l’introduction du bronze à l’étain en France ; l’article de C. Le Carlier de Veslud et co-auteurs s’intéresse aux 
analyses chimiques de dépôts de la fin de l’âge du Bronze et du début de l’âge du Fer, et celui de J. Gomez de 
Soto et J. Gachina exploite également la composition métallique d’objets choisis d’un dépôt du Bronze final 
atlantique 3. Le métal en tant que mobilier reste une source d’informations importante qui permet de ques-
tionner les gestes symboliques qui se cachent derrière les dépôts, qu’ils aient lieu en milieux humides, c’est 
l’objet de la contribution de M. Mélin, ou en milieu terrestre : à ce titre, plusieurs dépôts métalliques sont 
mis en lumière dans ce volume, qu’il s’agisse d’anciennes découvertes dont la révision critique permet d’être 
au plus proche de la composition réelle de ces ensembles au moment de leur dépôt : c’est le cas des dépôts de 
parure tels ceux présentés par M. Nordez, ou encore du dépôt bellilois de Calastrène exposé par F. Bordas et 
al., ou qu’il s’agisse de nouvelles découvertes, comme celle de Pommerit-le-Vicomte dans les Côtes-d’Armor, 
présentée par B. Armbruster et al., et celle de Bordustard à Belle-Île-en-Mer dans le Morbihan, présentée par 
F. Bordas, S. Boulud-Gazo et T. Taraud. Les questions de techniques de fabrication des objets métalliques 
sont par ailleurs abordées, notamment à travers les objets en or du dépôt de Pommerit-le-Vicomte, ou encore 
à travers le moule en pierre d’Agris (Charente) décrit par J. Gomez de Soto. 
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La publication de ces articles voit donc enfin le jour, et il faut par conséquent saluer comme il se doit 
la confiance des nombreux auteurs qui y ont contribué ainsi que leur patience. En effet, les premiers articles 
ayant rapidement suivi la table ronde de Rouen de 2005 ont été écrits dès 2006. Plusieurs communications 
des Séminaires archéologiques de l’ouest ont donné lieu à des contributions dès 2010. Certains articles ont 
donc été rédigés il y a une décennie. La reprise du projet de publication des articles non publiés entre temps, 
et leur répartition en deux volumes, s’est révélée néanmoins amplement justifiée et, qui plus est, nécessaire. 
Celle-ci s’est faite avec l’appui d’un comité scientifique de relecture, validant la parution ou non de ces articles. 
Les exigences éditoriales (nombre de signes, nombre de figures, couleur ou noir et blanc) ayant varié suivant 
les projets de publication, il a fallu à nouveau un travail d’homogénéisation, de nouveaux allers-retours avec les 
auteurs qui ont su répondre aux différents appels. La créativité et le talent de nos deux graphistes-maquettistes 
ont ensuite largement contribué à créer des liens visuels forts entre tous les articles et les deux volumes. Le 
résultat est à la hauteur de nos espérances et nous sommes particulièrement heureuses de pouvoir enfin donner 
à lire les vingt-cinq textes passionnants qui tous, à leur manière, par des données toujours d’actualité et du plus 
grand intérêt scientifique, contribuent à mieux comprendre les sociétés de l’âge du Bronze et du Premier âge 
du Fer dans l’ouest et le nord de la France.

Sylvie BOULUD-GAZO et Muriel MÉLIN
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Mauron, La Rochette, un promontoire fortifié 
à l’âge du Bronze (Morbihan)

Jean-Yves Tinévez, Laurent Quesnel

Jean-Yves Tinévez, Service régional de l’archéologie de Bretagne, UMR 6566 CReAAH, 
jean-yves.tinevez@culture.gouv.fr
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Résumé
La prospection aérienne est à l’origine de la découverte en 1992 du site de La Rochette à l’ouest de 
la commune de Mauron (Morbihan). Un ensemble de cinq fossés parallèles barre un promontoire 
triangulaire dominant la confluence de l’Yvel et un de ses petits affluents. Une fouille programmée de 
l’ensemble du promontoire a été menée de 2003 à 2007 sur la problématique de l’attribution chro-
no-culturelle des éperons barrés et leurs occupations internes. L’étude réalisée à la suite d’un décapage 
extensif sur une surface de 1,3 ha, soit 80 % de l’emprise totale du site fortifié, a mis au jour un nombre 
important de structures de fondations. Une série d’aménagements en arcs de cercle concentriques, par-
faitement adaptés à la topographie, révèle une succession d’occupations majeures au Bronze moyen et 
final, à l’âge du Fer et au haut Moyen Âge, précédées de quelques vestiges du Néolithique ancien. Les 
aménagements datés de l’âge du Bronze, au nord du promontoire, sont particulièrement spectaculaires 
par leur cohérence et leur régularité. Le système complexe de fortification associe une palissade et un 
large fossé scindé en quatre tronçons précédant un rempart et protégeant une série de petits bâtiments 
disposés en arc de cercle. Cinq ouvertures correspondant aux interruptions du fossé permettent d’ac-
céder à l’espace enclos d’une surface de 1,7 ha jusqu’à la pointe du promontoire ; pour chacune d’entre 
elles, l’aménagement de portes assure au moins trois points de contrôle. Le matériel archéologique est 
indigent mais plusieurs datations radiocarbone précisent la succession des occupations.

Mots-clés : éperon barré, âge du Bronze, radiocarbone, fortifications, fossés, bâtiments, palissade, 
céramique

Abstract
The site of La Rochette, in the west of Mauron commune (Morbihan), was discovered by aerial pho-
tography in 1992. Photographs revealed a group of five ditches defending a promontory settlement 
which dominates the confluence of river Yvel with one of its little tributaries. The most imposing 
ditch is divided into four segments. A research excavation carried out between 2003 and 2007 on the 
totality of the headland was engaged with questions concerning the chronology of fortified promonto-
ries and the nature their internal occupation. Excavations were carried out on an area of 1,3 ha, about 
80 % of the entire enclosed site. The important number of foundation remains discovered indicates 
a succession of structures, with several of them concentric, revealing a perfect adaptation to the local 
relief. Due to a lack of good dating material, seventeen radiocarbon dates contribute to the chronocul-
tural determination of the principal occupation phases at the Bronze Age, Iron Age and early Middle 
Ages, with before some traces of early Neolithic. During the late Bronze Age, the wide interrupted 
ditch forms a well-structured fortification protecting behind an earthen rampart a series of small buil-
dings placed in an arc. At each interruption of the big ditch and rampart, a series of gates with, at least, 
three points of control, open into the enclosure of 1,7 ha to the promontory south point.

Keywords: fortified promontory settlement, Bronze Age, radiocarbon dating, ramparts, palisades, 
wooden buildings, ceramic
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P ar ses flancs escarpés, le promontoire natu-
rel de La Rochette, en limite occidentale de la 
commune de Mauron, marque très nettement 

la confluence de l’Yvel avec l’un de ses petits affluents. En 
1992, une prospection aérienne menée par Maurice Gautier a 
révélé une série de fossés de barrage disposés en arcs de cercle 
et centrés sur la pointe du promontoire (fig. 1). La structure 
externe, composée d’un large fossé segmenté caractéristique 
des enceintes à fossés interrompus de la fin du Néolithique, 
est à l’origine d’une opération de fouille programmée dans 
le cadre des recherches sur l’habitat de la Préhistoire récente 
et de la Protohistoire ancienne dans l’ouest de la France. Les 
recherches de terrain menées de 2003 à 2007 sur une surface 
de 1,3 ha, soit 80 % de l’emprise du site enclos, ont révélé une 
succession d’occupations inattendues et inédites sur le plan 
régional et infirmant les hypothèses de départ sur l’occupation 
néolithique.

Une première fréquentation, au Néolithique ancien, se 
résume à cinq foyers en cuvette groupés au nord-est du site et 
datés par le radiocarbone. Au Bronze final, le large fossé inter-
rompu constitue un imposant barrage très structuré abritant 
une série de petits bâtiments régulièrement disposés en arc de 
cercle. Le premier âge du Fer est marqué par l’implantation 
d’une palissade sur laquelle s’adossent de petits bâtiments et 
un large fossé ceinturant la pointe du promontoire au sud. 
Après un hiatus de plusieurs siècles, la partie sud est réinvestie 
par une imposante enceinte en bois protégeant une maison 
sur poteau. L’ensemble est bien daté (radiocarbone et dendro-
chronologie) du haut Moyen Âge, fin viie-viiie s. après J.-C., et 
a subi une destruction systématique par incendie. Ces vastes 
aménagements semblent contemporains et complémentaires 
par leur proximité et leur parallélisme mais les résultats de la 
fouille, qui révèlent en réalité une longue succession d’occu-
pations induites par une topographie particulière, incitent à 
la prudence quant à leur attribution chrono-culturelle. Ces 

résultats ont fait l’objet d’une publication de synthèse en 2011 
(Tinévez et al., 2011) et le présent article est consacré plus 
précisément à l’occupation du Bronze moyen et final.

2 – L’environnement naturel et archéologique 
du site

Localisé à la limite des départements du Morbihan, 
des Côtes-d’Armor et d’Ille-et-Vilaine, entre les collines des 
Landes du Méné au nord et la forêt de Brocéliande au sud, 
le paysage environnant est légèrement vallonné, à forte com-
posante agricole et largement ouvert à la suite de remembre-
ments extensifs (fig. 2).

En ce qui concerne la géologie, la région de Mauron fait 
partie intégrante du domaine structural centre-armoricain, 
ici constitué de terrains sédimentaires protérozoïques et 
paléozoïques. Le site est implanté sur la formation dite du 
Briovérien de Bretagne centrale, que l’on retrouve depuis 
le Finistère sud (le Porzay) et le Morbihan occidental (sec-
teur de Gourin) jusqu’en Maine-et-Loire, au nord d’Angers 
(Thomas, Carn, 2008). Du point de vue lithologique, il s’agit 
d’une alternance de bancs gréseux et silto-argileux. Le secteur 

1 – Introduction

Figure 1 – Vue aérienne à partir du nord-est du promontoire de 
Mauron-La Rochette localisé à la confluence de l’Yvel (en arrière-plan) 
et l’un de ses petits affluents en bordure sud. Les cinq fossés de barrage 
sont visibles par anomalies phytologiques. Cl. Maurice Gautier, 1992.

Figure 2 – Localisation du site de La Rochette à l’ouest de la commune 
de Mauron (Morbihan). Réal. L. Quesnel.
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de La Rochette appartient au faciès connu régionalement sous 
le nom de Dalles de Néant et constitué de siltites et argilites 
de couleur vert sombre.

Sur le promontoire, le substrat se présente sous la forme 
d’un schiste gris-vert, peu résistant et se délitant en plaquettes 
orientées est-ouest. L’érosion de zones plus tendres est à l’ori-
gine d’une légère ondulation de la surface du plateau, légers 
reliefs qui ont pu être mis à profit lors des diverses occupa-
tions. Au nord du site archéologique, l’une de ces légères 
dépressions naturelles est traversée en écharpe du nord-ouest 
au sud-est par une veine de sédiment jaune clair très induré et 
contenant de petits galets de quartz roulés tandis que la par-
tie centrale du promontoire est marquée d’un filon de quartz 
blanc orienté est-ouest.

Le contexte archéologique local est marqué par un 
nombre important de sites fossoyés et traces de parcellaire 
repérés ces dernières années par la prospection aérienne dont 
les résultats exceptionnels sont favorisés par les remembre-
ments. La plupart de ces sites restent indéterminés en chrono-
logie, mais ils sont révélateurs cependant d’une forte occupa-
tion protohistorique et antique. Les traces d’occupation plus 
anciennes restent plus rares. Un monument mégalithique 
était connu au lieu-dit La Saudraie, au sud-est de la com-
mune, mais il a été détruit lors d’un remembrement. Sur la 
commune de Mauron, deux enceintes fossoyées de plan ova-
laire présentent plusieurs interruptions dans leur tracé et un 
rapprochement avec le site de La Rochette pourrait être pru-
demment évoqué. Il s’agit des sites du Bignon et de La Ferme 
du Grand Clos, localisés respectivement à un kilomètre à l’est 
et à deux kilomètres au sud-est de La Rochette.

Par ailleurs, la mise au jour d’outils lithiques néo-
lithiques lors des travaux agricoles est fréquente sur la com-
mune avec notamment une hache marteau en roche tenace au 
lieu-dit Les Landelles à quelques centaines de mètres au nord 
du site de La Rochette.

3 – La problématique

La morphologie générale du promontoire et les carac-
téristiques des structures fossoyées se réfèrent à un ensemble 
de sites des régions voisines comme le Centre-Ouest de la 
France et la Basse-Normandie. Les fossés de barrage à inter-
ruptions multiples sont datés habituellement du Néolithique 
récent et final. Les exemples recensés en Bretagne sont rares et 
seulement deux sites, La Trappe à Boistrudan (Ille-et-Vilaine) 
(Leroux, 1992) et Le Val Aubin à Lamballe (Côtes-d’Armor) 
(Hamon, 2001) ont fait l’objet de sondages. Nos connais-
sances sur ce type de site restent indigentes dans la région, tant 
sur la nature et la fonction des structures que sur l’attribution 
typochronologique du matériel associé.

L’opération programmée en 2003 avait pour objet la 
réalisation de larges sondages d’évaluation sur les trois prin-
cipaux systèmes de barrages et leur environnement immédiat. 

L’objectif de l’opération triannuelle 2004-2006 était, d’une 
part, la datation et l’étude morphologique des structures fos-
soyées, de leur dynamique de comblement et d’un éventuel 
phasage dans le cas d’une occupation multiple. Les dimen-
sions importantes en largeur et profondeur des éléments du 
fossé interrompu devaient être favorables à la préservation 
d’une stratigraphie conséquente, susceptible de fournir des 
données novatrices sur la chronologie régionale des cultures 
de la Préhistoire récente. D’autre part, les décapages extensifs 
réalisés en 2004 et 2005 mettaient en évidence deux séries 
principales de trous de poteau en partie interne de l’enceinte, 
témoignant de la présence de structures bâties sur le promon-
toire.

4 – Historique de l’opération

À la suite des sondages d’évaluation de 2003, trois 
années de fouille (2004-2006) ont permis de réaliser un déca-
page extensif et l’étude d’une surface de 1,3 ha (fig. 3). Les 
phases successives de la technique de fouille adaptée aux sites 
de grande surface ont été appliquées de façon constante sur 
la totalité de l’aire étudiée  : décapage mécanique des terres 
labourées sous surveillance, nettoyage manuel et exhaustif du 
substrat dégagé, repérage et fouille manuelle des structures 
individuelles, sondages multiples dans les fossés, relevés en 
coupes et en plan, relevés photographiques, prélèvements.

Les campagnes 2004 et 2005 ont été consacrées à la par-
tie nord du site, de part et d’autre du large fossé segmenté, 
dans la zone de contact avec le plateau. Le secteur central à 
densité plus faible de structures et la pointe sud du promon-
toire ont été étudiés essentiellement en 2006, avec quelques 
interventions complémentaires début 2007.

Un nombre important de structures en creux a ainsi 
été mis au jour : les cinq fossés visibles sur les clichés aériens, 
plus de 200 m de tranchées de fondation étroites (palissades), 
treize structures de combustion en cuvette et plus de cinq 
cents trous de poteau.

Le plan d’ensemble fait apparaître des aménagements 
multiples en arc de cercles concentriques dont la régularité 
et le parallélisme traduit à la fois une volonté de protection 
renforcée du promontoire, une adaptation parfaite aux carac-
téristiques naturelles du site et, pour certains ensembles, une 
contemporanéité des structures entre elles.

En raison de l’extrême indigence en mobilier datant, 
notamment pour la partie sud du site, et des rares cas de recou-
pements de vestiges permettant de distinguer une chronologie 
relative, l’interprétation et l’attribution chronologique des 
diverses phases d’occupation sont en grande partie tributaires 
des analyses, à partir du charbon de bois notamment (data-
tions par le radiocarbone, anthracologie, dendrochronologie). 
Un total de dix-sept datations a ainsi été obtenu.

À partir de ces résultats, plusieurs ensembles cohérents 
témoignent de quatre occupations successives – Néolithique 
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Figure 3 – Ensembles chrono-culturels du Néolithique ancien au Moyen Âge mis au jour et localisation des datations par le radiocarbone. Réal. 
L. Quesnel.



17  

Mauron, La Rochette, un promontoire fortifié à l’âge du Bronze (Morbihan)

ancien, âge du Bronze moyen et final, âge du Fer et haut 
Moyen Âge – étroitement liées à la topographie des lieux 
(fig. 3). Elles se déclinent du nord au sud et en accédant pro-
gressivement du plateau vers la pointe du promontoire.

5 – Une occupation importante  
et très structurée de l’âge du Bronze

L’ensemble le plus spectaculaire et à l’origine de la 
détection aérienne du site est un important barrage à l’accès 
nord du site et révèle une occupation massive du promon-
toire. Les vestiges ne sont décelables qu’au niveau du subs-
trat schisteux, la terre labourée étant en contact direct avec 
ce dernier sans couche de transition. Le faible contraste entre 
encaissant et comblement des structures a rendu souvent dif-
ficile leur détection, notamment les trous de poteau datant de 
l’âge du Bronze. Un nettoyage manuel des secteurs décapés 
fut ainsi nécessaire. Trois types de structures en creux se suc-
cèdent du nord au sud à intervalle régulier et frappent par leur 
parallélisme quasi parfait. Ces aménagements sont représentés 
par l’ensemble 2 (fig. 3, 4 et 5, ensembles 2a à 2d).

5.1 – Une première palissade

Cette structure légère est localisée en limite de la zone 
décapée dont l’extension vers le nord n’a pas été autorisée, 

réduisant ainsi l’étude de son extrémité occidentale, mais 
une tranchée-sondage indique toutefois l’absence de vestige 
linéaire supplémentaire sur une distance de 25 m vers le nord.

En accédant du plateau vers le promontoire, un premier 
obstacle est matérialisé par la tranchée étroite d’une palis-
sade interrompue à deux reprises, au nord et à l’est (fig.  5, 
ensemble 2a). Cette tranchée de 0,25 à 0,50 m de large pour 
0,10 à 0,25 m de creusement dans le schiste est reconnue sur 
une longueur de 80 m. Malgré l’arasement de son extrémité 
occidentale, on peut estimer sa longueur d’origine à plus 
d’une centaine de mètres et qu’elle rejoignait les deux flancs 
du promontoire. La présence de poteaux jointifs est pressentie 
par l’élargissement régulier de la tranchée et des traces plus 
sombres. Bordée de deux forts trous de poteau, l’entrée orien-
tale large de 1,50 m est bien marquée (fig. 10, tp 500 et 501).

Un espace large de 6 m, quasiment vide de vestiges, 
sépare cette première palissade du grand fossé segmenté dont 
la révélation en prospection aérienne est à l’origine de l’opé-
ration.

5.2 – Un large fossé segmenté en quatre éléments

Les quatre tronçons qui constituent cette large excava-
tion ont été reconnus au niveau du substrat sur la quasi-totalité 
de leur ouverture et ont fait l’objet de neuf sondages au total 
entre 2003 et 2006 (soit 17 % environ du volume du comble-
ment) (fig. 3 et 5, ensemble 2b). Les dimensions homogènes 

Figure 4 – Vue globale à partir de l’est de l’ensemble de l’âge du Bronze (aires fouillées en 2004 et 2005). À gauche, palissade et structures du premier 
âge du Fer. Cl. Jean-Yves Tinévez.
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(longueur de 24 à 29 m, largeur de 8 à 9 m, profondeur dans 
le substrat de 0,80 à 1,20 m) mettent en évidence la régularité 
des proportions de chaque élément.

Les neuf sondages réalisés (six transversaux et deux son-
dages d’angle de part et d’autre d’une interruption) fournissent 
des informations homogènes sur la morphologie et le proces-
sus de comblement. Le fossé est à fond plat, flancs abrupts à 
subverticaux. La profondeur dans la masse du schiste varie de 
0,80 m à 1,20 m. Si on ajoute une épaisseur moyenne de terre 
végétale de 0,50 m, l’excavation peut être estimée entre 1,30 
et 1,70 m de profondeur.

Les différentes coupes révèlent une dynamique de com-
blement très proche d’un sondage à l’autre (fig. 6 et 7).

Dans un premier temps, le processus de dégradation 
des bords se traduit par une accumulation de plaquettes de 
schiste de bonne taille au pied des parois en fond de fossé. 
Ces niveaux sont caractérisés par une quasi-absence de terre 
interstitielle entre les plaquettes dont l’orientation et l’obli-
cité trahissent un effondrement brutal de blocs de schiste sans 
remaniement ultérieur (fig. 6, US6, 7 et 8). La datation Gif-
12111 : 3100 ± 55 BP, soit 1496-1216 av. J.-C. en âge calibré 
est obtenue sur un charbon piégé sous l’un de ces effondre-
ments et marque une phase précoce du comblement du fossé.

Dans un second temps, le pendage nettement oblique 
des couches indique un comblement progressif du fossé à par-
tir de son bord interne (US3 à 6). L’alternance de niveaux 
exclusivement formés de plaquettes de schiste et de niveaux 
à matrice plus fine et terreuse évoque l’effondrement d’une 
masse de remblais accumulés sur le bord interne du fossé 

(fig. 7). En revanche, les coupes perpendiculaires aux extrémi-
tés des fossés de part et d’autre d’une interruption ne révèlent 
pas les mêmes pendages en l’absence de dépôts de déblais sur 
l’emprise du passage. Tous les sondages transversaux réalisés 
dans le fossé montrent une certaine dissymétrie dans le profil 
des flancs et une dégradation accentuée du bord externe ; cette 
caractéristique pourrait résulter d’une meilleure préservation 
du bord interne grâce à la présence du talus sus-jacent.

Dans un troisième temps, les niveaux supérieurs, à pro-
fil en berceau, sont de nature plus homogène et expriment un 
comblement massif et plus récent de la dépression longtemps 
préservée lorsque le système talus-fossé a atteint son profil 
d’équilibre (US1 et 2). D’après la nature des terres et quelques 
objets métalliques, cette dernière étape semble correspondre 
aux travaux de remembrement agricole des années soixante.

Les tronçons sont séparés par des interruptions de lar-
geur variant de 3 à 6 m et laissant un passage d’une dizaine de 
mètres en bordures est et ouest du promontoire. Ces passages 
ne laissent apparaître aucun aménagement particulier.

5.3 – L’assise d’un rempart arasé

La structure excavée précédente est bordée en zone 
interne d’un nouvel espace quasiment vierge de vestiges et 
large de 10-11 m (fig.  3, 5 et 8, ensemble 2c). Hormis un 
couple de poteaux bien localisé en vis-à-vis de chaque inter-
ruption du fossé, les seules structures mises au jour au nord-
est de cet espace sont les foyers datés du Néolithique ancien.

Figure 5 – Plan d’ensemble des structures de l’âge du Bronze au nord du site. Réal. L. Quesnel.
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L’analyse du comblement du grand fossé et l’absence de struc-
tures contemporaines dans cet espace permettent de l’inter-
préter comme l’assise du rempart édifié avec les déblais de 
creusement. Le calcul du volume des remblais extraits lors du 
creusement des fossés permet d’estimer à 380 m3 la quantité 

de matériaux disponible par tronçon pour édifier le rempart. 
Selon les hypothèses de profil du rempart et notamment de 
la largeur de l’assise pouvant varier de 6 à 10 m, le dénivelé 
fossé-rempart peut être estimé entre 3 et 5 m.

5.4 – Une zone d’habitat adossée au rempart

À une distance de 10-11 m du fossé segmenté vers le 
sud, une double série de trous de poteau marque l’emplace-
ment de petits bâtiments dont la disposition est parfaitement 
parallèle à l’ensemble précédemment décrit (fig. 3, 4, 5, 8 et 
9, ensemble 2d). Les deux séries principales parallèles et dis-
tantes l’une de l’autre de 3 m peuvent être interprétées comme 
poteaux porteurs, parfois doublées de petits poteaux latéraux 
correspondant probablement aux parois (l’état de conserva-
tion de ces petites structures est variable suivant les endroits). 
Les édifices ainsi répartis en arc de cercle, pignon à pignon, 
ont pour dimensions 6-7 m de longueur et 4-5 m de largeur 
(fig. 8). À chaque tronçon du fossé segmenté semble corres-
pondre deux ou trois unités de construction adossées ou direc-
tement protégées par le rempart.

La cohérence de l’ensemble est renforcée par la présence 
de structures particulières en vis-à-vis de chaque interruption 
du grand fossé et séparant les lots de bâtiments. Elles matéria-
lisent des entrées bâties sur un plan légèrement trapézoïdal, 
fondées sur six trous de poteau larges et peu profonds. Cette 
forte structuration des entrées est complétée par la présence de 
paires de poteaux en zone intermédiaire en bordure du rem-
part. De véritables couloirs d’accès vers la partie interne du 
promontoire sont ainsi balisés dès la première palissade nord 
et orientent le passage successivement vers les interruptions 
du fossé, les portes entre les éléments du rempart et les portes 
entre les lots de bâtiments (fig. 10).

Deux datations  14C sur charbons provenant d’une 
entrée incendiée (fig.  5) confirment celle du fossé en ratta-
chant cet ensemble au Bronze moyen et final (Gif-12112  : 
2860 ± 40 BP, soit 1191-913 av. J.-C. en âge calibré et Gif-
12113 : 2900 ± 40 BP, soit 1257-955 av. J.-C. en âge calibré).

5.5 – Un mobilier archéologique pauvre

Comme sur l’ensemble du site, le mobilier du secteur 
aménagé à l’âge du Bronze est très indigent et principalement 
représenté par un ensemble céramique qui se résume à moins 
de deux cents petits tessons érodés (fig. 11 et 12). L’essentiel 
provient du secteur des bâtiments et des trous de poteau, et, 
dans une moindre mesure, du fond du fossé. Une concentra-
tion particulière de part et d’autre d’une interruption indique 
un rejet à partir d’un accès au site. À cet ensemble s’ajoutent 
une vingtaine d’éclats de silex, un nucléus en grès lustré, un 
éclat d’opale résinite, deux pièces de dolérite et quelques frag-
ments de macro-outils façonnés sur galets de quartz et granite. 

Figure 6 – Coupes du fossé segmenté 2b. Réal. L. Quesnel.

Figure 7 – Sondage transversal n° 2 dans le fossé 2 b.2 ; la coupe ouest 
montre les effondrements successifs du rempart côté interne de l’enceinte 
au deuxième plan. Cl. Jean-Yves Tinévez.
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L’état de morcellement et d’usure du matériel céramique 
rend difficile une attribution culturelle précise mais quelques 
caractères comme la qualité et finesse des pâtes, des lèvres à 
méplat de récipients à ouverture large, quelques décors digités, 
à l’ongle ou incisés confirment les datations au Bronze moyen 
et final.

6 – Conclusion

L’étude quasi exhaustive du promontoire triangulaire de 
La Rochette a mis en évidence une succession d’occupations 

dont les vestiges conservés sont inédits sur le plan régional et 
dans l’ouest de la France. Si les traces du Néolithique ancien 
restent très ténues, la fin de l’âge du Bronze est marquée par 
une forte implantation très structurée et originale (fig. 13). La 
disposition des fondations met en évidence la forte cohérence 
des structures entre elles et l’absence de remaniements consé-
quents, ce qui témoignerait d’une occupation importante 
pendant une durée relativement brève. En provenance du pla-
teau au nord vers sa pointe sud, plusieurs obstacles parfaite-
ment parallèles devaient être franchis : une palissade continue 
percée de deux portes précédait d’une dizaine de mètres le sys-
tème fossé-rempart scindé en quatre tronçons et pourvu entre 
eux d’une porte sur armature de bois. Probablement adossée 
au bord interne du rempart, une série d’une douzaine de bâti-
ments sur poteaux épousait parfaitement le tracé des fortifi-
cations et, en vis-à-vis des cinq interruptions du grand fossé, 
un porche rectangulaire constituait un troisième point de 
contrôle avant de pénétrer dans l’enceinte. L’emprise enclose 
par ce système défensif atteignait ainsi une surface d’environ 
1,7 ha entre la première palissade nord et la pointe du pro-
montoire. La parfaite adéquation des aménagements au relief 
existant se retrouve aux deux périodes suivantes, dans une 
moindre mesure à l’âge du Fer et surtout au haut Moyen Âge. 
Le caractère défensif a été privilégié pour ces trois occupations 
principales avec une réduction progressive de la surface défen-
due à un hectare environ pour l’âge du Fer (dont une emprise 

Figure 8 – Secteur est de l’habitat fortifié de l’âge du Bronze (ensembles 2a à 2d) et de la palissade du premier âge du Fer (ensemble 3). Le parallélisme 
remarquable entre les éléments de l’ensemble 2 n’est pas adopté par la palissade 3 plus récente. Réal. L. Quesnel.

Figure 9 – Vue vers l’est des bâtiments du Bronze, troisième section et 
fondations de la porte 3 au premier plan. Cl. Jean-Yves Tinévez.
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Figure 10 – Zone est de l’habi-
tat fortifié de l’âge du Bronze ; 
plan de détail du système d’ac-
cès n° 4 entre la palissade 2a 
et les bâtiments 2d. Le trou de 
poteau 369 de la porte inter-
médiaire recoupe le foyer fo.02 
du Néolithique ancien. Réal. 
L. Quesnel.

Figure 12 – Mobilier céramique de la zone nord ; 1-15 : âge du Bronze, 
16-20 : âge du Fer. Réal. L. Quesnel.

Figure 11 – Mobilier céramique de la zone nord ; 1 : Néolithique, 2 : 
Campaniforme, 3-16 : âge du Bronze. Réal. L. Quesnel.
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de 1 600 m² barrée par un fossé à profil en V en pointe de 
promontoire) et 3 500 m² pour le haut Moyen Âge.

Par ailleurs, d’une période à l’autre, la pérennité des amé-
nagements fossoyés en tant qu’éléments marqueurs du paysage 
est à prendre en compte dans l’analyse du plan d’ensemble. Si 
le système défensif de l’âge du Bronze ne semble pas avoir été 
particulièrement réutilisé à l’époque suivante, le grand fossé 
sud daté de l’âge du Fer (et probablement le rempart associé) a 
été intégré dans la fortification du haut Moyen Âge.

Pour l’âge du Bronze, les promontoires fortifiés attestés 
restent rares en Bretagne et le site le plus proche morpho-
logiquement et géographiquement est celui du Val-Aubin à 
Lamballe (Côtes-d’Armor) découvert également en prospec-
tion aérienne en 1989 et sondé en 2001 (Hamon, 2001). 
Plus récemment, plusieurs entités à caractéristiques similaires 
(situation topographique, surface fortifiée, fossé de barrage à 
multiples interruptions) ont été enregistrées en prospection 
aérienne (Gautier, 1996 ; 2002) (fig.14). L’essor de l’archéolo-
gie préventive comble peu à peu les lacunes de connaissances 
régionales sur l’habitat fortifié de l’âge du Bronze et on notera 
tout particulièrement les deux vastes enceintes fouillées de 
façon exhaustive tout récemment dans les Côtes-d’Armor, 
l’une à fossé interrompu à Lamballe, lieu-dit La Tourelle et 

non loin du site du Val Aubin (Blanchet, 2010), la seconde 
à Lannion, lieu-dit Bel-Air, associée à un ensemble funéraire 
(Escats, 2013).

À plus longue distance, dans l’ouest de la France et 
le Bassin parisien, les caractéristiques de La Rochette se 
retrouvent dans de nombreux sites de hauteur fortifiés au 
Bronze final et ayant fait l’objet de recherches approfondies. 
En Normandie, on notera l’éperon barré du Crochemélier 
à Igé dans l’Orne (Delrieu, 2007) et l’enceinte circulaire du 
Buisson du Rui, Malleville-sur-le-Bec dans l’Eure, fouillée en 
préventif en 2003 (Mare, 2005 ; Mare et al., 2018). Dans le 
Centre-Ouest de la France, le Camp Allaric à Aslonnes dans 
la Vienne (Pautreau, Maitay, 2007) occupe un éperon trian-
gulaire d’une surface de plus de 2 ha. Le rempart doublé d’un 
fossé à fond plat de 0,60 m de profondeur est bordé de petits 
bâtiments sur poteaux de 25 à 30 m² de surface, à l’instar du 
site de La Rochette. Dans le Bassin parisien, le Camp César 
à Catenoy (Oise) (Blanchet, 1984 ; Blanchet, Talon, 1987) 
et l’éperon du Châtelet à Boulancourt (Seine-et-Marne) 
(Simonin, 1996 ; Balacescu et al., 2008) sont occupés princi-
palement au Bronze final sur un promontoire de forme trian-
gulaire barré d’un large fossé et protégeant un ensemble de 
constructions rectangulaires.

Figure 13 – Proposition de restitution de l’occupation du promontoire à l’âge du Bronze. Ne sont représentées que les structures attestées à la fouille : 
palissade nord et ses deux entrées, fossé, rempart, série de bâtiments et portes ; une possible palissade sur le rempart n’est pas figurée en l’absence de trace. 
Réal. Véronique Bardel.
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Figure 14 – Quelques sites de promontoires barrés d’un fossé segmenté en Bretagne (prospections Maurice Gautier n° 1, 2, 4 ; Louis Andlauer, n° 3). 
Réal. L. Quesnel.



Jean-Yves Tinévez et Laurent Quesnel

BALASESCU A., SIMONIN D. et VIGNE J.-D., 2008, « La faune du 
Bronze final IIIb du site fortifié de Boulancourt "Le Châtelet" 
(Seine-et-Marne)  », Bulletin de la Société préhistorique française, 
105 (n° 2), p. 371-406.

BLANCHET J.-C., 1984, Les premiers métallurgistes en Picardie et dans le 
nord de la France, Paris, mémoire de la Société préhistorique fran-
çaise, 17, 608 p.

BLANCHET J.-C. et TALON M., 1987, «  L’éperon barré du "Camp 
César" à Catenoy (Oise) à l’âge du Bronze final. Premiers résul-
tats », dans BLANCHET J.-C. (dir.), Les relations entre le continent 
et les îles Britanniques à l’âge du Bronze, Actes du colloque de Lille 
dans le cadre du 22e Congrès préhistorique de France, Amiens, 
Revue archéologique de Picardie, Société préhistorique française, 
p.189-210.

BLANCHET S. (dir.), 2010, Lamballe, Côtes-d’Armor, ZAC de La Tourelle. 
Une occupation de longue durée sur le plateau de La Tourelle, rap-
port final d’opération de fouille, Cesson-Sévigné, Inrap Bretagne, 
625 p.

DELRIEU F., 2007, « Igé, Le Crochemélier (Orne) », Bilan scientifique de 
Basse-Normandie, Caen, Service régional de l’archéologie, p. 111-
112.

ESCATS Y., 2013, Lannion, Côtes-d’Armor, Z.A. de Bel Air. Une vaste 
enceinte et deux tumulus de l’âge du Bronze, rapport final d’opéra-
tion de fouille, Cesson-Sévigné, Inrap Bretagne, 501 p.

GAUTIER M., 1996, « Les parcellaires antiques du Porhoët et de la vallée 
de l’Yvel », dans CHOUQUER G. (dir.), Les formes du paysage, 
t. 1 - études sur les parcellaires, Paris, Errance, p. 49-56.

GAUTIER M., 2002, « Pour une nouvelle géographie antique des Pays de 
Brocéliande », dans WALTER Ph. (dir.), Brocéliande ou le Génie 
du lieu, Grenoble, Presses universitaires de Grenoble, p. 30-48.

HAMON N.-G., 2001, Sondages de l’enceinte du Val Aubin à Lamballe 
(Côtes-d’Armor), rapport de sondages d’évaluation, Rennes, SRA 
de Bretagne, 25 p.

LEROUX G., 1992, « Découvertes de structures d’habitat néolithique dans 
le bassin oriental de la Vilaine : l’apport de la prospection aérienne 
dans le sud-est de l’Ille-et-Vilaine », dans LE ROUX C.-T. (dir.), 
Paysans et bâtisseurs  : l’émergence du Néolithique atlantique et les 
origines du mégalithisme, Actes du 17e colloque interrégional sur le 
Néolithique, Vannes, 28-31 octobre 1990, Revue archéologique 
de l’Ouest, suppl. n° 5, p. 79-83.

MARE É, 2005, « Le village de Malleville-sur-le-Bec (Eure) », dans MAR-
CIGNY C. (dir.), La Normandie à l’aube de l’histoire, les décou-
vertes archéologiques de l’âge du Bronze, 2300-800 av. J.-C., Paris, 
Somogy, p. 52-53.

MARE É., GHESQUIÈRE E., LE GOFF I., NICOLAS T., MARCI-
GNY C. et ZECH-MATTERNE V., avec la coll. de BLAN-
CHET S., GRÉGOIRE V., LAUTRIDOU J.-P., MOR-
ZADEC H. et ROCHER P., 2018, « Malleville-sur-le-Bec (Eure), 
un village à l’âge du Bronze final », dans BOULUD-GAZO S. et 
MÉLIN M. (dir.), Contributions à l’archéologie de l’âge du Bronze 
dans les espaces atlantiques et Manche-Mer du Nord, volume 1  : 
Actes de la table ronde de Rouen (17-18 novembre 2005), sup-
plément n° 3 au Bulletin de l’Association pour la promotion des 
recherches sur l’âge du Bronze.

PAUTREAU J.-P. et MAITAY Ch., 2007, « L’éperon barré du Camp Alla-
ric, Aslonnes (Vienne). Trente années de recherches  », dans Un 
siècle de construction du discours scientifique en Préhistoire, Actes du 
Congrès du centenaire de la société préhistorique française, 26e ses-
sion, Avignon, 21-25 septembre 2004, vol. II, p. 359-369.

SIMONIN D., 1996, « Boulancourt, Le Châtelet (Seine-et-Marne) », Bilan 
scientifique régional d’Ile-de-France, Paris, Service régional de l’ar-
chéologie, p. 42-43.

THOMAS E. et CARN A., 2008, Saint-Méen-le-Grand, carte géologique 
de la France à 1/50  000, n°  315, Orléans, BRGM éditions, + 
notice 98 p.

TINÉVEZ J.-Y., QUESNEL L., MARCOUX N., DONNART K., BAR-
DEL V., GAUTIER M., BERNARD V., FONTUGNE M., 
VAN DER PLICHT J., et OBERLIN C., 2011, « Le site de La 
Rochette à Mauron (Morbihan) : les multiples occupations d’un 
promontoire », Revue archéologique de l’Ouest, 28, p. 71-148.

Références bibliographiques



25  

L’éperon de la Campagne à Basly (Calvados). 
Occupation et fréquentation d’un site de relief 
depuis la fin du troisième millénaire av. J.-C.

Guy San Juan, Hubert Lepaumier, Nicolas Fromont, Jean-Luc Dron

Guy San Juan, SRA Pays de la Loire, guy.san-juan@culture.gouv.fr
Hubert Lepaumier, Inrap Grand-Ouest, hubert.lepaumier@inrap.fr
Nicolas Fromont, Inrap Grand-Ouest, UMR 8215 Trajectoires, nicolas.fromont@inrap.fr
Jean-Luc Dron, chercheur bénévole, jeanluc.dron@wanadoo.fr

Résumé
Les recherches programmées sur le site de la Campagne à Basly constituent l’opération la plus éten-
due en contexte de promontoire en Basse-Normandie. La fouille a révélé une succession d’occupa-
tions dont les vestiges sont pour la plupart inédits au plan régional. La première fortification palis-
sadée est attribuée au Néolithique final et son abandon se situe vraisemblablement au cours de la 
première moitié du troisième millénaire. Des armatures de flèches à pédoncules et ailerons associées 
incontestablement à des armatures tranchantes, des fragments de poignards composent le mobilier 
significatif s’ajoutant à une série de datations radiocarbone. L’éperon est ensuite une seconde fois 
fortifié par un rempart à poteaux verticaux au Bronze final. Trois épingles et un tranchet en bronze 
composent le mobilier rattaché à cette phase. La fonction résidentielle de l’enceinte n’est pas démon-
trée. Après un hiatus s’inscrivant au cours du Bronze final IIIb-Hallstatt C, lui succède un habitat 
datable du Hallstatt D, bien caractérisé par la nature des abondants mobiliers rejetés dans un fossé 
de barrage, un groupe de bâtiments et une nécropole. Dès le ve siècle av. J.-C., l’éperon ne semble 
plus être le siège d’occupations structurées. Il faut attendre le haut Moyen Âge pour voir une nécro-
pole s’implanter précisément dans les limites antérieures de l’enceinte du Bronze final.

Mots-clés : éperon barré, Néolithique final, Bronze final, premier âge du Fer, Moyen Âge, cimetière 
médiéval

Abstract
The research excavation at la Campagne at Basly is the most expansive archaeological investiga-
tion to be carried on a promontory in Lower Normandy. The excavation has brought to light a 
succession of occupations the remains of which are unprecedented in the region. The first palisade 
fortification dates to the end of the Neolithic and was probably abandoned during the first half 
of the third millennium BC. Tanged and barbed arrowheads found in association with transverse 
arrowheads, dagger fragments provide the chronological context along with a series of radiocarbon 
dates. The promontory is fortified for a second time during the Late Bronze Age I-II by a rampart 
with vertical posts. Three bronze pins and a blade are dated to this period, however it has not been 
determined if the enclosure functioned as a settlement. After a gap corresponding to the Late Bronze 
Age III and the beginning of the Early Iron Age, a settlement dating to the Hallstatt D is characte-
rised by many artefacts thrown away in the ditch, a group of building and a cemetery. From the 5th 
century BC structured occupations are no longer found on the spur. It is only during the medieval 
period that a cemetery is implanted within the boundaries of the Late Bronze Age enclosure. (tra-
duction Rebecca Peake)

Keywords: Barred spur, Late Neolithic, Late Bronze Age, Early Iron Age, Middle Ages, medieval 
cemetery
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Figure 5 – Présentation des objets du dépôt de Surtainville. Dessins E. Ghesquière.
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Figure 6 – Présentation des objets du dépôt de Surtainville. Dessins E. Ghesquière.



230  

Cécile Le Carlier de Veslud, Jean-Christophe Le Bannier et Cyril Marcigny

Tableau I – Résultats des analyses par ICP-AES réalisées sur les haches du dépôt d’Agneaux. Les éléments majeurs (Cu, Pb, Sn) sont en %, les éléments 
en trace en ppm.
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et al., 1975) et donc de l’impossibilité de 
le faire s’écouler dans des moules à cavité 
très étroite. À la lumière de ces nouvelles 
analyses, il faut bien constater qu’il n’en 
est rien, bien au contraire. Cette obser-
vation a déjà été faite pour le dépôt de 
Trelly avec des haches de type de Cou-
ville, elles aussi enrichies en plomb. Une 
augmentation de la température du bain 
fondu métallique peut expliquer cela.

5.1.2 – Les éléments en trace
Pour les éléments en trace, la 

variation de la teneur peut être impor-
tante entre les différents individus, de 
un à deux ordres de grandeur, voire trois 
comme c’est le cas pour l’arsenic (de 532 
à 11 591 ppm). Cependant, comme c’est 
déjà plus ou moins le cas pour les éléments 
d’alliage, on ne voit pas de différence entre 
les différents types de haches lorsque l’on 
considère la somme de tous ces éléments 
en trace (fig. 8) ou lorsque l’on considère 
les rapports entre éléments (fig. 9). Il est 
juste possible de constater que les haches 
du type de Chailloué sont relativement 
homogènes, tandis que les haches du type 
de Maure ou du type de Dahouët peuvent 
présenter des disparités avec quelques spé-
cimens à très fortes teneurs (fig. 8). Ceci 
est dû à l’arsenic essentiellement et à l’an-
timoine dans une moindre mesure.

5.2 – Le dépôt de Surtainville

5.2.1 – Les éléments d’alliage : 
cuivre-étain-plomb

Les objets du dépôt de Surtainville 
présentent des variations de composition 
des éléments chimiques majeurs (Pb, Cu 
et Sn) non négligeables. Globalement 
pour ce dépôt, le plomb varie de 0,1 à 
23,9 % mais la majorité des teneurs ne 
varie qu’entre 1 et 7  %, le cuivre varie 
de 71 à 91 % et l’étain de 8,1 à 14,6 % 
(tabl. II). Il faut donc remarquer que le 
plomb est régulièrement présent dans ces 
alliages même si la teneur, en général, 
n’est pas excessive. Une seule lame d’épée 
a pu être prélevée deux fois à plus de 10 cm d’intervalle (ana-
lyses 3A et 3B, tabl. II). La variation de la teneur des éléments 
d’alliage est faible entre les deux analyses de ce même objet, 
ce qui laisse penser que lorsque la teneur en plomb est faible 

ou presque nulle, l’homogénéité du métal fondu semble très 
bonne. Cette variation est très faible face à la différence de ce 
que l’on peut constater d’un objet à un autre, si bien que l’on 
peut affirmer que ces dernières différences sont significatives.

Figure 7 – Comparaison des teneurs en éléments majeurs Cu, Pb et Sn (%), des différents types de 
haches des dépôts d’Agneaux.

Figure 8 – Somme des teneurs des éléments en trace (ppm) pour l’ensemble des haches des dépôts 
d’Agneaux.
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Les diverses catégories d’objets ne 
montrent pas particulièrement de diffé-
rence de composition quant aux éléments 
d’alliage. Seules les haches à douille pré-
sentent globalement une teneur plus forte 
en plomb avec des valeurs récurrentes 
au niveau de la douille de 15 et 23  % 
(fig. 10). On peut se poser la question de 
l’utilisation réelle de ces haches, car avec 
de telles teneurs en plomb, le tranchant 
doit présenter une usure plus rapide que 
pour un bronze classique sans ou pauvre 
en plomb. Il faut remarquer également 
qu’une des épées de type Ewart Park 
présente une teneur de l’ordre de 14 % 
en plomb, ce qui est assez étonnant pour 
une arme qui doit avoir un tranchant et 
une pointe résistants. 

Une dernière remarque concerne le 
fragment de hache présumée à talon. Sa 
présence dans ce dépôt est somme toute 
assez peu commune. Les haches à talon 
de ce type ont été fabriquées surtout pen-
dant le Bronze moyen  2. Durant cette 
époque, en Normandie, les dépôts ter-
restres en sont composés presque exclu-
sivement. Cependant, on trouve réguliè-
rement des haches à talon aussi dans les 
dépôts des horizons de Rosnoën (BFa 1) 
et de Saint-Brieuc-des-Iffs (BFa 2), mais 
il s’agit alors de haches beaucoup plus 
massives (Briard, 1965). La présence 
d’une hache à talon dans un dépôt du 
Bronze final atlantique 3 est par contre 
beaucoup plus rare ; il s’agit alors peut-
être d’une pièce de récupération. Comme 
cela est le cas également dans un des 
dépôts de Gouesnac’h (Finistère) fouillés 
récemment (Fily, 2009). Cependant, la 
comparaison de la teneur des éléments 
d’alliage de cette hache avec les autres 
objets du dépôt ne montre pas de diffé-
rence notable. Reste maintenant à réussir 
à déterminer, si possible, le type de cette 
hache : s’agit-il d’un fragment de hache à 
talon ou de hache à rebords, voire d’un 
objet d’un autre type ? 

5.2.2 – Les éléments en trace
En prenant en compte la somme 

des teneurs en éléments en trace (fig. 11), 
on peut se rendre compte d’une certaine 
homogénéité au niveau des épées, de 
type Ewart Park et à pointe en langue de  

Figure 10 – Comparaison des teneurs en éléments majeurs Cu, Pb et Sn (%), des différents types 
d’objets du dépôt de Surtainville.

Figure 9 – Représentation des analyses chimiques des haches des dépôts d’Agneaux dans le diagramme 
ternaire As-Ni-Sb.
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Tableau II – Résultats des analyses par ICP-AES réalisées sur les objets du dépôt de Surtainville. Les éléments majeurs (Cu, Pb, Sn) sont en %, les 
éléments en trace en ppm.
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carpe confondus, en comparaison des autres types d’objets. 
Il est difficile de les comparer avec les autres objets tels que 
le poignard, les pointes de lance ou l’herminette, ces derniers 
n’étant représentés que par un objet ou deux dans ces caté-
gories. Par contre, les haches à douille sont assez nombreuses 
pour que l’on puisse observer des variations. Ainsi, effective-
ment, ces haches présentent de fortes variations quant à la 
somme de l’ensemble des éléments en trace dosés. Ce sont 
aussi ces objets qui présentent les plus fortes variations dans 
les éléments d’alliage.

Lorsque l’on s’intéresse aux rapports de teneur entre 
éléments en trace (fig. 12), on se rend compte que les points 

d’analyse se retrouvent dans une zone 
assez dispersée dans les diagrammes ter-
naires et que tous les types d’objets pré-
sentent la même dispersion. Ainsi, bien 
qu’une variabilité non négligeable existe, 
une certaine signature chimique peut 
tout de même être définie. Le fait qu’il n’y 
ait pas de discrimination entre les objets 
mais que ceux-ci soient bien mélangés 
dans l’ensemble de points, semble indi-
quer que les mêmes matériaux de départ 
(cuivre, étain et plomb) ont été utilisés 
indistinctement pour fabriquer les diffé-
rentes catégories d’objets.

En ce qui concerne la hache dite à 
talon, tels les éléments d’alliage, les élé-
ments en trace ne montrent pas de dif-
férence entre cet objet et les autres objets 
du dépôt. Depuis, des dépôts de haches à 
talon de la région ont été analysés (dépôts 
d’Anneville-en-Saire et de Gatteville-le-
Phare) et la signature chimique détec-
tée à partir des éléments en trace de ces 
derniers est totalement différente de celle 
du dépôt de Surtainville (analyses non 
publiées) (Le Carlier de Veslud et al., 
2015). Ainsi, deux possibilités s’offrent à 
nous  : soit une reproduction au Bronze 
final  3 atlantique d’une hache à talon, 
soit, plus probablement, une mauvaise 
attribution de ce fragment qui corres-
pondrait plutôt à une hache à ailerons. 
Ce peut être également une hache à 
appendices latéraux, certaines de ce type 
pouvant présenter une gouttière longi-
tudinale plus ou moins accusée, comme 
celle d’un dépôt de Gouesnac’h (commu-
nication personnelle M. Fily et J. Gomez 
de Soto) et divers exemplaires ibériques 
(Monteagudo, 1977).

6 – Discussion

6.1 – De la fonctionnalité des haches à douille
de type armoricain en relation avec leur teneur 
en plomb

Toutes les haches du dépôt d’Agneaux possèdent de 
fortes teneurs en plomb, y compris la hache de type Bran-
divy (25 %). Et pourtant, l’observation de ces haches laisse 
penser que certaines ont pu être fonctionnelles tandis que 
d’autres ne l’ont certainement jamais été. Ainsi, les haches du 
type de Brandivy, qui sont les plus grandes, sont soigneuse-

Figure 11 – Somme des teneurs des éléments en trace (ppm) pour l’ensemble des objets du dépôt de 
Surtainville.

Figure 12 – Comparaison des teneurs en As-Sb-Ni des différents types d’objets du dépôt de Surtain-
ville.
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ment fabriquées et le plus souvent finement décorées. Le tran-
chant, parfois plein, et les parois plus épaisses peuvent laisser 
penser que les haches de ce type pouvaient être utilisées. Les 
haches du type de Brandivy ont été déposées dans toute la 
Bretagne, mais en nombre assez restreint dans les dépôts, don-
née supplémentaire qui peut indiquer qu’elles ont pu être en 
usage (Briard, 1965 ; Rivallain, 1971). Les haches du type de 
Dahouët ont des dimensions un peu plus petites. Leur finition 
est assez bonne puisque les bavures de coulées sont souvent 
bien rabattues sur le bourrelet au niveau de la douille. Leur 
décoration est sommaire. Ont-elles pu être utilisées ? Enfin, 
les haches du type de Chailloué, variante du type de Plurien, 
possèdent des dimensions légèrement plus petites que celles 
des deux types précédents. Bien que leurs parois soient plus 
épaisses, leur douille très profonde les empêche d’être fonc-
tionnelles. Les défauts de coulée sont nombreux et elles sont 
rarement décorées.

S’il est quasi certain que les haches des types de Chailloué 
et de Plurien n’ont jamais été fabriquées pour être utilisées, 
nous pouvons quand même nous poser la question pour des 
haches des types de Dahouët et surtout de Brandivy. Cepen-
dant, lorsque nous considérons les faibles teneurs en étain 
(entre 2 et 6 % dans la majorité des cas, et notamment 3,89 % 
pour celle de type de Brandivy) nous voyons clairement que 
l’alliage fabriqué est de faible qualité et ne permet sans doute 
pas l’usage de ces objets. Elles ont donc pu être fabriquées 
pour un autre usage que l’outillage. Des hypothèses ont été 
avancées pour expliquer alors leur existence. L’une d’elles est 
la fabrication d’une paléo-monnaie (Rivallain, Servet, 1996). 
Cette hypothèse a séduit beaucoup de monde et continue à 
être avancée par certains encore aujourd’hui. Cela ferait alors 
de ces dépôts de haches des dépôts monétaires. Il faut noter 
cependant que la dispersion des divers types de haches ne se 
présente pas de manière homogène, les haches de plus petite 
taille se rencontrant plus communément à l’est de la péninsule 
Armoricaine. Ainsi, si ces haches avaient correspondu à des 
unités monétaires, on aurait retrouvé les différents types de 
haches dans l’ensemble des dépôts selon une dispersion beau-
coup plus homogène.

La véritable finalité de ces haches n’est toujours pas 
connue à l’heure actuelle, mais ce phénomène est probable-
ment lié à des actes rituels. Les emplacements des dépôts 
d’Agneaux, au sein d’une nécropole en partie contemporaine, 
pourrait militer en ce sens.

6.2 – Comparaison des deux dépôts de haches 
à douille de type armoricain : vers une signature 
chimique caractéristique des dépôts ?
 

Avec les dépôts d’Agneaux et celui de Trelly, ce sont 
deux ensembles de dépôts de haches à douille de type armori-
cain qui ont été analysés dernièrement, au même laboratoire, 
avec la même machine et selon le même protocole d’approche. 
Aussi, les comparaisons sont-elles possibles. De plus, ces deux 

dépôts se situent dans une même région, à quelques dizaines 
de kilomètres l’un de l’autre dans la Manche. Ils ont été fouil-
lés tous les deux récemment ce qui ne laisse aucune zone 
d’ombre quant à la composition des ensembles. 

Les dépôts d’Agneaux sont caractérisés par une variété 
de types de haches assez importante, tandis que les haches du 
dépôt de Trelly correspondent à des haches de type Couville, 
à l’exception de deux spécimens. De plus, le dépôt de Trelly 
contient des bracelets en roue d’engrenage et des bracelets à 
bossettes typiques de la période Hallstatt D2-D3. Les analyses 
réalisées ont montré que les haches et les bracelets présentent 
des compositions chimiques très comparables dans la limite 
du domaine de variabilité (Aranda et al., 2013). Ce rappro-
chement de composition n’est pas une preuve en soi pour que 
ces trois dépôts soient tous datés de l’âge du Fer, mais ces don-
nées ne contredisent pas cette hypothèse non plus, loin de là. 

En ce qui concerne les éléments d’alliage, la compa-
raison entre les trois dépôts montre des différences notables 
dans les teneurs absolues des éléments. Ainsi, sans tenir 
compte des valeurs extrêmes, donc en considérant le plus 
grand nombre d’échantillons, nous pouvons constater que les 
haches des dépôts d’Agneaux sont majoritairement formées 
par un alliage plus riche en cuivre (une majorité d’échantil-
lons ayant des teneurs en cuivre entre 65-75 % pour Agneaux 
contre 55-80 % pour Trelly), plus riche en étain (3-5 % pour 
Agneaux contre 0,3-4 % pour Trelly) et donc plus pauvre en 
plomb (15-30 % pour Agneaux contre 17-42 % pour Trelly). 
Par contre, en plaçant les points dans un diagramme triangu-
laire dont les sommets sont représentés par Cu-Pb-Sn (fig. 13), 
nous nous rendons compte que la signature chimique de cet 
alliage est la même, les points se dispersant dans une même 
zone du diagramme. 

En ce qui concerne l’ensemble des éléments en trace, les 
teneurs varient dans une même gamme pour les deux dépôts. 
Cette similitude implique alors que les rapports entre élé-
ments sont comparables et les points représentatifs des haches 
des deux dépôts se situent dans une même aire des graphiques 
(fig. 14). Par l’analyse exhaustive de deux dépôts de haches à 
douille de type armoricain dans la même microrégion, nous 
pouvons considérer que la signature qui commence à être ainsi 
cernée est réelle. L’analyse de dépôts supplémentaires pourrait 
permettre de confirmer cela.

6.3 – Comparaison entre les dépôts de Trelly 
et d’Agneaux et le dépôt de Surtainville :
 deux horizons métalliques chimiquement 
différents pour deux époques différentes

Avec l’analyse du dépôt de Trelly, nous étions dans 
l’hypothèse que les haches à douille de type armoricain pou-
vaient avoir été fabriquées à la période hallstattienne, sur la 
base de la similitude de composition chimique entre les brace-
lets à bossettes ou en roue d’engrenage et les haches, retrouvés 
dans les mêmes dépôts, ces faits analytiques rejoignant les 
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Figure 13 – Comparaison des compositions chimiques des dépôts de Trelly et d’Agneaux pour les éléments majeurs (à gauche) et pour des éléments en 
traces (As, Ni, Sb) à droite.

Figure 14 – Comparaison des compositions chimiques des dépôts de Trelly, d’Agneaux et de Surtainville dans les diagrammes Pb-Cu-Sn, Bi-Ag-Zn et 
As-Ni-Ag.

observations typologiques. Il fallait cependant pouvoir réali-
ser la comparaison avec les compositions chimiques des objets 
du Bronze final atlantique 3 de la région afin de voir si les 
signatures de ces dépôts, typologiquement très différents, 
pouvaient présenter des similitudes ou pas. C’est la raison de 
l’analyse du dépôt de Surtainville. 

En ce qui concerne les éléments d’alliage, la différence 
entre les haches à douille de type armoricain et les bronzes du 
dépôt de Surtainville est très nette, en particulier en ce qui 
concerne l’étain : les haches à douille de type armoricain en 
ont une teneur maximale de 5 %, tandis que dans le dépôt 
de Surtainville les valeurs varient entre 8,1 et 14,6 %, et ce, 
malgré des teneurs en cuivre et en plomb qui, dans quelques 

cas, peuvent être similaires entre les deux types de dépôts. 
De ce fait, en plaçant les points représentatifs des analyses 
dans le diagramme triangulaire Cu-Pb-Sn, on peut se rendre 
compte que le dépôt de Surtainville se dispose en décalage 
pour rapport aux dépôts de Trelly et d’Agneaux (fig. 14), ce 
qui marque bien leur dissemblance. 

En ce qui concerne les éléments en trace, les différences 
sur les valeurs absolues sont plus difficilement visibles. Pour 
chaque élément chimique, il y a des gammes de recouvrement 
de teneurs entre les deux types de dépôt. Cependant, lorsque 
l’on considère la valeur moyenne dans les dépôts, une dif-
férence est visible  : le dépôt de Surtainville est en moyenne 
moins riche en argent, arsenic et bismuth tandis qu’il pré-
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sente un enrichissement en nickel, antimoine et zinc. La prise 
en compte des rapports entre éléments marque la différence 
beaucoup plus nettement. Ceci est visible graphiquement 
lorsque l’on place les points représentatifs des analyses dans 
les diagrammes triangulaires (fig. 14), le dépôt de Surtainville 
se disposant dans une autre zone des graphiques que les dépôts 
de Trelly et d’Agneaux. Ceci confirme que les matériaux uti-
lisés pour la fabrication des objets du dépôt de Trelly ne sont 
pas de même nature que ceux ayant servi à fabriquer les haches 
à douille de type armoricain. 

On notera cependant qu’il existe un petit recouvrement 
entre ces deux aires de répartition. Deux hypothèses peuvent 
être émises. Dans un premier cas, il faut imaginer que dès le 
Bronze final atlantique 3, des objets fonctionnels sont fabri-
qués avec des alliages de plus basse qualité. Ces fortes teneurs 
ont déjà été reconnues dans des études précédentes par 
J.-R. Bourhis et J. Briard (1977) pour de nombreux dépôts 
de cet horizon métallique. Aussi, cet enrichissement semble 
bien effectif. Est-il vrai pour toutes les catégories d’objets ? On 
pourrait croire que oui, car dans le dépôt de Surtainville, c’est 
une lame d’épée qui présente une forte teneur en plomb, à 
hauteur de 14 %. 

Dans un second cas, l’hypothèse serait que certaines 
haches à douille de type armoricain auraient été fabriquées 
en recyclant des objets fabriqués à l’époque du Bronze final 
atlantique 3. Ceci est tout de même peu envisageable puisque 
la teneur en étain des haches à douille de type armoricain est 
bien en deçà des teneurs obtenues avec les objets de Surtain-
ville. Cela impliquerait alors un ajout de plomb lors de ce 
recyclage. Cependant, cet ajout aurait dû alors provoquer une 
baisse conséquente de la teneur en cuivre, dans les mêmes pro-
portions que l’étain, ce qui n’a pas été observé. 

Ce que l’on va essentiellement retenir de ces comparai-
sons de composition, c’est que les spécimens des dépôts de 
haches à douille de type armoricain présentent des composi-
tions chimiques différentes des objets des dépôts de l’horizon de 
l’épée à pointe en langue de carpe du Bonze final atlantique 3. 
Associées aux faisceaux d’indices liés aux attributions typo-
chronologiques, ces données chimiques contribuent à éloigner 
les dépôts de haches à douille de type armoricain des dépôts 
de la fin du Bronze final atlantique 3. Il y a donc tout lieu 
de croire que ces dépôts, spectaculaires, de haches non fonc-

tionnelles ont été créés au cours de l’époque suivante, l’âge du 
Fer, et probablement au cours de la période Hallstatt D2-D3, 
telle que nous renseigne la présence des quelques autres objets 
typiques de cette période, par exemple des bracelets à bossettes 
et en roues d’engrenage du dépôt de Trelly.

7 – Conclusion

Dans l’optique d’une meilleure compréhension des 
dépôts de haches à douille de type armoricain, l’approche 
statistique de dépôts voisins et contemporains, ainsi que des 
dépôts plus anciens, apporte des éléments supplémentaires 
quant à leur attribution chronologique. C’est ainsi que les 
haches à douille de type armoricain se différencient nettement 
des objets des dépôts de l’horizon de l’épée à pointe en langue 
de carpe dans la même microrégion. Leur correspondance 
chimique avec des bracelets à bossettes et en roue d’engrenage 
les attribue dorénavant incontestablement à la période de l’âge 
du Fer. 

Cette approche statistique montre également que les 
signatures chimiques des dépôts des différents horizons sont 
visibles et cernables quand le nombre d’analyses par dépôt est 
suffisant. L’analyse de plusieurs dépôts d’un même horizon 
dans une même région permet de confirmer cette signature. 
Les prochaines analyses s’attacheront à confirmer les signa-
tures présentées dans ce travail, et s’ouvriront aux objets des 
autres horizons métalliques afin de voir si à chaque période 
des signatures différentes peuvent être mises en évidence.
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